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        Janvier 2014 - Lettre d’information N°9 
 

Le Réseau des théâtres de verdure vous souhaite une excellente année 2014 !  

Association des Amis de Saint-Marcel-de-Félines 

 

Le 14 décembre dernier, l’Institut 

Européen des Jardins et Paysages 

a accueilli le réseau pour une 

présentation de ses activités et 

pour une conférence sur l’histoire 

des théâtres de verdure.    

 

 

Réseau des théâtres de verdure  
 

Le siège de l’Institut Européen des Jardins et Paysages (créé en 2012) 

est installé au château de Bénouville, œuvre de Claude-Nicolas Ledoux 

datant du XVIIIe siècle, aujourd’hui propriété du Conseil Général du 

Calvados. 

 

 

 

℘℘  CCoonnfféérreenncceess  eett  ppuubblliiccaattiioonnss  

Par ailleurs, le 7 décembre, une autre conférence intitulée « Les théâtres de verdure dans l’histoire: 

entre art du jardin et art de la scène », s’est tenue à l’Académie des sciences, arts et belles-lettres de 

Dijon, sur demande de la délégation départementale de Côte d’Or de l’association des Vieilles Maisons 

Françaises. Retrouvez le résumé de la conférence dans le bulletin trimestriel (décembre 2013) de 

l’Association des Parcs et Jardins de Bourgogne. 

 

Les théâtres de verdure suscitent de plus en plus d’intérêt à travers la France ! 

Basse-Normandie, Bourgogne, les demandes d’interventions autour de ce sujet sont de plus en plus 

nombreuses…Nous espérons poursuivre ce tour de France destiné à faire connaître les théâtres de verdure tout 

au long de l’année 2014 ! 
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Un article intitulé « Le théâtre 

de verdure comme art topiaire » 

est paru en décembre dans la 

revue de l’association EBTS,  

partenaire de notre réseau.  

 

℘℘  FFeessttiivvaall  22001144    

Le réseau travaille au colloque sur le thème des « Scènes Vertes » qui devrait avoir lieu le 2 octobre à 

Paris. Retenez cette date et apportez nous votre soutien (bulletin adhésion ci-dessous) !  

 

 

℘℘  CCoollllooqquuee    

A notre initiative, le spectacle les Fables de La Fontaine, avec le 

comédien Philippe Murgier accompagné d’un musicien, sera joué 

en juin au théâtre de verdure Shakespeare du Pré Catelan à Paris.   

 

Si vous êtes également intéressé par ce spectacle et que vous 

souhaitez l’accueillir, contactez Nathalie Deguen 06  83 48 58 80 

ou Marie-Caroline Thuillier 06-77-74-87-45 

 

℘℘  BBrrèèvveess      

Disponible sur www.polymnie.net 

03 35 41 84 90 
 

Par ailleurs, la compagnie intersignes organise de nouvelles représentations du spectacle Faust 

d’Edmond Rostand, n’hésitez pas à les contacter à cette adresse www.compagnie-intersignes.com 

 

RAPPEL : Le réseau a changé récemment d’adresse mail, vous pouvez désormais nous contacter à cette 

adresse : reseautheatreverdure@hotmail.fr  

 

NB : La lettre d’information sera dorénavant adressée uniquement aux membres à jour de leur cotisation.  

 

 

Le programme du festival 2014 est actuellement en cours d’élaboration. 

Adressez nous dès maintenant vos projets ! 

 

http://www.polymnie.net/
mailto:reseautheatreverdure@hotmail.fr
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Bulletin d’adhésion et de cotisation 
 

 

 

A envoyer à : 

Association des Amis de Saint-Marcel-de-Félines et des Théâtres de 

verdure 

Réseau des Théâtres de Verdure 

42122 Saint-Marcel-de-Félines 

Mail : theatreastmarcel@orange.fr 
 

 

 

Nom :  .........................................................................................  

 

Prénom : .......................................................................................  

 

Adresse :  ......................................................................................  

 

E-mail :  .......................................................................................  

 

Adhésion et cotisation annuelle : 15 euros  

Membre donateur : 30 euros ou +  …………. € 

Membre  bienfaiteur : 250 euros ou + …………. €   

 

   Déductible 

 

                                                     RECU FISCAL 


